
CONDITIONS GENERALES DE VENTES DE NIPPON PIECES SERVICES

GENERALITES : Toute commande implique de la part de l’acheteur l’acceptation de nos Conditions G�n�rales de Ventes. Celles-ci s’appliquent � tout produit 
vendu par nos Etablissements. 
Aucune clause contraire de l’Acheteur ne peut d�roger � nos conditions, sauf acceptation �crite de notre part.
Le client d�clare avoir la pleine capacit� juridique lui permettant de s’engager au titre des pr�sentes conditions g�n�rales.

DESCRIPTIF PRODUITS :
La majorit� de nos produits sont des pi�ces �quivalentes � l’origine.
Les pi�ces de carrosserie sont des pi�ces adaptables.
Les machines tournantes et les �triers sont des pi�ces r�nov�es � neuf.
Les pi�ces de Tuning et tout accessoire destin� � am�liorer les performances sont exclusivement r�serv�s � la comp�tition. Ils ne sont pas homologu�s pour 
l’usage sur route et nous d�clinons toute responsabilit� pour un usage non conforme � l’homologation.

ACCEPTATION DES COMMANDES : Les commandes qui nous sont adress�es directement par nos clients ou qui sont transmises par nos vendeurs 
ext�rieurs ne lient notre Soci�t� que lorsqu’elles ont �t� confirm�es par �crit. NPS se r�serve le droit de demander toute garantie qui lui para�trait n�cessaire et 
de suspendre toute commande, m�me accept�e, jusqu’� satisfaction sur ce point.

DELAIS DE LIVRAISON : Les d�lais de livraison pr�vus dans nos confirmations de commande ne sont donn�s qu’� titre indicatif et les retards �ventuels ne 
donnent pas droit � l’acheteur d’annuler la vente, de refuser la marchandise ou de r�clamer des dommages et int�r�ts.
Cas fortuit et force majeure :
Nous sommes d�li�s de toute obligation en cas de survenance de cas fortuits ou de force majeure emp�chant l’exp�dition de nos produits.
Sont consid�r�s notamment comme cas de force majeure les gr�ves, incendies, inondations, guerres, �pid�mies, interruption de transport ou modification � 
partir du jour de la commande des r�gimes de douanes ou contingents.

TRANSPORTS : Toutes les marchandises vendues voyagent aux risques et p�rils de l’acheteur, quel que soit le mode de transport ou les modalit�s de 
r�glement du prix du transport franco ou port d�. Nos emballages �tant toujours ex�cut�s avec le plus grand soin, nous n’acceptons aucune responsabilit� 
pour avarie ou casse pendant le transport.
En aucun cas, nous ne pouvons �tre tenus responsables du non respect du d�lai de livraison des transporteurs. Le paiement du transport reste d�, m�me en 
cas de retard.

RECLAMATIONS ET RETOURS : Tout retour de pi�ces s’accompagne d’un abattement de 15 % + frais de port; il appartient au client d’�tablir la 
responsabilit� de NPS. Aucune r�clamation, ni retour, ne sera accept� pass� un d�lai de 3 mois � compter de la r�ception de la marchandise. Les retours 
doivent �tre accompagn�s des num�ros de bons de livraison et les pi�ces emball�es dans leur boite d’origine en parfait �tat. Les avoirs ne sont �tablis 
qu’apr�s r�ception des pi�ces et accord du service SAV qui se r�serve le droit de refuser tout retour qui ne r�pondrait pas aux conditions de retours. Attention : 
les offres de prix ne sont pas des avoirs. Les marchandises dont nous acceptons le retour donnent lieu � un avoir compensable exclusivement avec des 
factures post�rieures.

CONSIGNE : Aucun avoir ne sera �tabli pour une consigne retourn�e au-del� de deux mois.

GARANTIE : Nos conditions de garantie sont celles de nos propres fournisseurs tant en ce qui concerne la dur�e que l’�tendue des prestations fournies. 
D’une mani�re g�n�rale, la garantie est limit�e � 1 an et / ou 20 000 Km dans des conditions normales d’utilisation (hors comp�tition, raid 4x4…) et � 
l’exclusion des pannes engendr�es par un facteur externe. La garantie ne s’applique que sur les pi�ces. La main d’œuvre, le transport et les frais annexes
(d�pannage, location de voiture, etc…) ne sont pas compris. La garantie ne pourra �tre mise en jeu que dans la mesure o� toutes les donn�es techniques 
n�cessaires � l’obtention du r�sultat industriel recherch� sont communiqu�es en temps utile. Elle sera uniquement applicable si nous constatons r�ellement un 
d�faut de fabrication. Apr�s expertise, les pi�ces retourn�es seront maintenues � disposition du client pendant 30 jours puis d�truites. Tout conseil sur les 
pi�ces d�tach�es n’est donn� qu’� titre indicatif en fonction des informations communiqu�es par le client. A ce titre, la responsabilit� de NPS est strictement 
limit�e � la conformit� de la chose vendue au regard de la commande du client.

PRIX : Les prix sur nos tarifs, devis ou indiqu�s lors de la commande ne sont donn�s qu’� titre indicatif, la facturation devant toujours avoir lieu au prix en 
vigueur au jour de la livraison effective. Nos prix s’entendent en Euros, Hors Taxes, pour mat�riel non emball�, livr� d�part de notre d�p�t. La totalit� des frais 
de transport est � la charge de l’acheteur.

RESERVE DE PROPRIETE (Loi n�80.335 du 12 mai 1980) :
La marchandise reste notre propri�t� jusqu’� complet paiement du prix.
La responsabilit� des marchandises est transf�r�e � l’acheteur d�s la d�livrance.
La marchandise pourra �tre reprise sur simple sommation si les paiements ne sont pas effectu�s aux dates convenues.
L’acheteur est autoris� � revendre les marchandises concern�es � condition qu’elles soient vendues pour le compte du vendeur d’origine et que, en cas de 
retard ou de cessation de paiement, les cr�ances n�es de cette revente appartiennent de plein droit au dit vendeur.

MODALITES DE PAIEMENT : Toutes nos factures sont payables au Si�ge Administratif de la Soci�t�. D�s l’ouverture de compte client, le r�glement 
s’effectue par LCR magn�tique � 10 jours date de facture. Ces conditions de r�glement s’appliquent pour la France m�tropolitaine et la Corse. Pour les ventes 
effectu�es � destination d’autres territoires, se rapprocher du Service Commercial et de l’Export. Le d�faut de paiement d’une facture � l’�ch�ance pr�vue, 
entra�ne des p�nalit�s de retard correspondant � trois fois le taux de l’int�r�t l�gal. Les p�nalit�s de retard sont exigibles le jour suivant la date de r�glement 
inscrite sur la facture, sans qu’un appel soit n�cessaire (Loi n�2001-420 du 15 mai 2001). La totalit� des sommes dues devient imm�diatement exigible m�me 
s’il a �t� cr�� des traites payables � des �ch�ances ult�rieures. Aucun escompte ne sera accord� pour r�glement anticip�.
En cas de changement dans la situation de l’acheteur et notamment en cas de d�c�s, d’incapacit�, de dissolution ou de modification de Soci�t�, hypoth�ques 
de ses immeubles, de mise en nantissement de son fonds de commerce, nous nous r�servons le droit, m�me apr�s ex�cution partielle d’une commande, 
d’exiger des garanties ou d’annuler le solde des commandes transmises par l’acheteur consid�r�.
Les dates de paiement convenues ne peuvent �tre retard�es sous quelque pr�texte que ce soit, y compris en cas de litige. Les r�clamations ne dispensent pas 
le client de r�gler les factures � leur �ch�ance, et aucune retenue ne peut �tre effectu�e sur le montant des factures NPS.

DECHEANCE DU TERME : Tout d�faut de paiement � l’�ch�ance pr�vue entra�nera l’exigibilit� imm�diate de toutes les sommes restant dues quelque soit le 
mode de r�glement pr�vu.

CLAUSE PENALE : En cas de r�solution de la vente ou de mise en œuvre de la clause de r�serve de propri�t�, l’acheteur versera une indemnit� �gale � 20 
% du prix des marchandises livr�es.

LOI INFORMATIQUE ET LIBERTES : En application de la loi n� 78-17 du 6 janvier 1978, NPS est autoris�e � recueillir, traiter et conserver les donn�es 
concernant le client ainsi qu’� les transmettre � des soci�t�s de son groupe. Le client dispose d’un droit d’acc�s, de modification, de rectification et de 
suppression des informations le concernant. Pour se faire, il s’adressera au si�ge social NPS - CRT2 - 14, Rue de la Voyette -59273 FRETIN.

ANNULATION / INVALIDITE : Au cas o� l’une quelconque des dispositions des pr�sentes conditions serait d�clar�e nulle ou r�put�e non �crite, toutes les 
autres dispositions demeureront � s’appliquer. 

JURIDICTION : Pour toute contestation survenant � l’occasion du pr�sent contrat ou de ses suites, le Tribunal de Commerce de Lille sera seul comp�tent. 
Cette attribution de comp�tence vaut �galement en cas de pluralit� de d�fendeurs et pour toute demande, m�me incidente en intervention ou appel de 
garantie. Les conditions particuli�res de vente ou les divers modes d’exp�dition ou de paiement ainsi que le lieu de livraison ne peuvent op�rer ni novation ni 
d�rogation � cette clause attributive de juridiction.


